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Q 3590-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Claude Marcet : Budget 2005 en 
préparation 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 1er septembre 2004, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite qui a la teneur suivante : 

Il suffit de lire « Le Temps » de ce matin pour constater que les experts en 
finances publiques de la « gauche plurielle », parce qu’ils ne peuvent faire 
autrement, empêtrés dans leurs contradictions, voire dans leurs doctrines et 
dogmes financiers dépassés ou inapplicables, continuent de prétendre, urbi 
et orbi, que le problème de ce canton est et reste une crise des recettes. 

Il conviendrait peut-être de rappeler à ces mêmes experts en finances 
publiques que les principes de gestion économique et financière qu’ils 
voudraient voir appliquer à Genève ont conduit les pays dirigés par leurs 
semblables, soit à devoir rapidement gérer de graves difficultés financières, 
soit purement et simplement à la ruine. 

Mais il n’est toutefois pas ici dans mes intentions d’ouvrir un débat ; 
aussi, pour mettre une fois fin à ce combat stérile d’arrière-garde voulu par 
certains, faute de pouvoir faire autre chose, je demande au Conseil d’Etat 
(en précisant ses sources et les documents sur lesquels il a travaillé) la 
réponse aux questions suivantes : 
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1. Les comparaisons objectives et pertinentes suivantes (quatre/cinq 
dernières années) : 

a) endettement par tête entre tous les cantons suisses (endettement 
monétaire et endettement global, y compris la couverture des déficits 
techniques des caisses publiques de retraite) ; 

b) charges courantes d'exploitation par tête entre tous les cantons suisses ; 
c) charges d'investissement par tête entre tous les cantons suisses ; 
d) nombre de fonctionnaires par tête entre tous les cantons suisses ; 
e) coût des fonctionnaires par tête entre tous les cantons suisses ; 
f) PIB par tête entre tous les cantons suisses ; 
g) taux fiscaux des personnes physiques applicables entre tous les cantons 

suisses (moyenne sur dix classes et le taux maximum applicable par 
classe) ; 

h) taux fiscaux (tenant compte de la taxe professionnelle) des personnes 
morales entre tous les cantons suisses ; 

i) recettes fiscales moyennes par tête (revenu/fortune) des personnes 
physiques (répartition en dix classes) avec nombre de contribuables et 
le taux moyen des impôts appliqué à ces classes entre tous les cantons 
suisses ; 

j) nombre total des personnes morales et total des recettes fiscales 
(bénéfice/fortune) de celles-ci entre tous les cantons suisses ; 

k) nombre de contribuables exempts de l’impôt et à partir de quelle 
tranche de revenu net (comparaison, si possible entre tous les cantons 
suisses). 

2. Les données complémentaires suivantes (quatre/cinq dernières 
années)  

a) endettement moyen par tête, tous cantons confondus (endettement 
monétaire et endettement global, y compris la couverture des déficits 
techniques des caisses publiques de retraite) ; 

b) charges courantes moyennes d'exploitation par tête, tous cantons 
confondus ; 

c) charges moyennes d'investissement par tête, tous cantons confondus ; 
d) nombre moyen de fonctionnaires par tête, tous cantons confondus ; 
e) coût moyen des fonctionnaires par tête, tous cantons confondus ; 
f) PIB global entre tous les cantons suisses, avec endettement admis selon 

les normes de Maastricht. 
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3. Les données complémentaires suivantes (comparaisons interna-
tionales) entre 20 à 25 villes semblables à celle de Genève (total de la 
population), mais ayant une gestion économique et financière admise 
comme normale, dans des pays ayant un système fédéral équivalent ou 
proche de celui de la Suisse (Allemagne ou USA, par exemple) : 

a) endettement moyen par tête (endettement monétaire et endettement 
global) ; 

b) charges courantes moyennes d'exploitation par tête ; 
c) charges moyennes d'investissement par tête ; 
d) nombre moyen de fonctionnaires par tête ; 
e)  coût moyen des fonctionnaires par tête, 

et après avoir obtenu réponse à ces questions et les informations y relatives, 
nous reprendrons sereinement le débat. 

 

 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 

 

La question posée concernait, il est vrai, la préparation du budget 2005 ; 
celui-ci étant sous toit, le Conseil d’Etat pourrait s’en tenir là. Il estime 
cependant important, dans le cadre de l’élaboration du budget 2006, d’y 
répondre de manière précise. Il relève, toutefois, qu’il n’est en mesure de le 
faire que dans la mesure où les données sont accessibles immédiatement. 
Cela est notamment le cas en ce qui concerne les points 1a) à 1k) et 
partiellement le point 2, dans le cadre des réponses apportées au point 1. 
Quant à la troisième question, à savoir les comparaisons internationales, 
aucune donnée n’est, en l’état, disponible sans une recherche très lourde à 
mener. 

1. Les comparaisons objectives et pertinentes et quelques données 
complémentaires 

1a) L’endettement par habitant et par canton.  
 Cette comparaison est donnée dans « Finances publiques en Suisse 

2002 », une publication annuelle de l’Administration fédérale des 
contributions. 1 

                                                           
1 Administration fédérale des finances, Berne 2005, order@bfs.admin.ch 
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 A noter cependant que les autorités fédérales et celles du canton de 
Genève ne définissent pas la dette de manière identique. Pour le canton 
de Genève, la dette correspond à l’ensemble des emprunts à court, 
moyen et long terme, pour les autorités fédérales, la dette se définit 
comme la somme des engagements courants, des emprunts à court, 
moyen et long terme. 

 Quant à l’endettement monétaire, l’endettement global et les 
engagements conditionnels en faveur des caisses de pension par habitant 
et par canton, les données ne sont pas disponibles. 

 

 

1b) et 1c) Les charges de fonctionnement ainsi que les dépenses 
d’investissement par habitant et par canton. 

 Cette comparaison est donnée par « l’enquête annuelle du groupe 
d’étude pour les finances cantonales ». Cette enquête, destinée à la 
Conférence des directeurs cantonaux des finances,  met à disposition les 
données relatives au compte de fonctionnement. Les autorités fédérales, 
de leur côté, publient des statistiques financières relatives au compte de 
fonctionnement. 

 
1d) Le nombre de fonctionnaires par tête entre tous les cantons suisses.  
 A ce jour aucune comparaison intercantonale en cette matière n’est 

disponible. En revanche, en ce qui concerne le canton de Genève, en 
sachant que les statistiques sont libellées en postes plein temps (ETP) et 
non pas par employé ou fonctionnaire, il peut être dénombré : 
a) pour le petit Etat 1 poste pour 32 habitants ; 
b) pour le grand Etat 1 poste pour 16,7 habitants.  

 
1e) Le coût des fonctionnaires par tête entre tous les cantons suisses. 
 La même remarque quant aux données comparatives disponibles peut 

être faite, de plus seuls les chiffres concernant le petit Etat  peuvent être 
donnés, le coût (ETP) se monte actuellement à 4 291 F par habitant. Il 
est à noter que celui-ci se limite aux charges de personnel qui 
comprennent notamment : le salaire, les assurances sociales, le 
deuxième pilier, l’assurance maladie, les prestations aux retraités, la 
formation, le recrutement. 
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1f) Le PIB par tête entre tous les cantons suisses. 
 Le PIB n’est mesuré par la comptabilité nationale que pour la Suisse 

dans son ensemble. La seule mesure de la taille de l’économie cantonale 
est celle offerte par le revenu cantonal. A noter que ce dernier donne des 
indications sur les revenus primaires des ménages et des entreprises. 
Aucun calcul ne peut être effectué quant à une approche par la valeur 
ajoutée ou par les dépenses.  

 
1g) à 1k) Les taux fiscaux et recettes fiscales des personnes physiques. 
 La réponse à ces différentes questions touchant au domaine de la 

fiscalité s’inspire très largement d’une publication de l’administration 
fédérale des contributions2 qui traite de la charge fiscale dans les chefs-
lieux des cantons. Il s’agit de la seule publication permettant de faire 
des comparaisons intercantonales. Dans les cas où elle ne répond pas de 
manière satisfaisante, des tableaux ont été réalisés sur la base des 
données réelles de la taxation 2001 (année de taxation complète la plus 
récente). Les données employées sont les mêmes que celles utilisées 
pour les statistiques figurant dans le rapport de gestion du Conseil 
d’Etat de 2003. Ces données, toutefois, ne permettent aucune 
comparaison spatiale puisqu’elles ne concernent que le canton de 
Genève. 

 

Impôt sur le revenu : 
 Les tableaux ci-dessous traitent de manière distincte les célibataires, les 

couples mariés sans enfants et les couples mariés avec deux enfants. 
Pour chacune de ces catégories, le premier tableau indique les 
hypothèses utilisées dans les simulations. Le deuxième tableau 
(composé de deux parties) illustre la charge fiscale en francs et en pour-
cent du revenu brut. D’autres catégories de contribuables sont 
représentées dans la publication complète de l’administration fiscale 
cantonale. 

 Au bas du premier tableau figurent également les montants théoriques 
des revenus bruts à partir desquels débute la perception de l’impôt. 

 Sur la base des données réelles sur les personnes physiques imposées au 
barème ordinaire (PP IBO) concernant l’année fiscale 2001, on compte 
56 739 contribuables (sur 232 494 contribuables assujettis) ne payant ni 
l’impôt sur le revenu, ni l’impôt sur la fortune. 

 

                                                           
2 http://www.estv.admin.ch/data/sd/d/belastung/2003/kh/pdf/ganz.pdf 
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Par ailleurs, il est possible d'effectuer une comparaison spatiale et 
temporelle de la charge fiscale tenant compte du renchérissement dès 1992 à 
l'aide du tableau ci-dessous. 
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Impôt sur la fortune : 
 Les tableaux ci-dessous illustrent la charge fiscale due à l'impôt sur la 

fortune. Ils ne traitent que des contribuables mariés, sans enfant. 
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Enfin, le tableau suivant résume la charge pour l'ensemble des impôts et 
pour tous les types de contribuables. 
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1 h) Taux fiscaux (tenant compte de la taxe professionnelle) des personnes 
morales entre tous les cantons suisses. 

 Le Département des finances ne possède pas de données sur les recettes 
fiscales des personnes morales des autres cantons suisses. En revanche, 
la charge fiscale calculée par l’administration fédérale des contributions 
permet de comparer la fiscalité des personnes morales entre les cantons.  

 Selon le protocole décrit à la page suivante, les tableaux successifs 
donnent la charge fiscale par canton pour des bénéfices imposables 
avant impôt allant de 4 000 F à 1 000 000 F pour deux catégories de 
personnes morales, soit des sociétés anonymes avec capital et réserves 
de 100 000 F et de 2 000 000 F.  

 Le dernier tableau donne, par canton, la charge fiscale de l’impôt sur le 
capital. 

 En ce qui concerne la taxe professionnelle, les communes genevoises 
taxent directement les entreprises sises sur leur territoire, à l’exception 
de quelques-unes pour lesquelles l’Etat effectue la taxation. De ce fait, 
le département des finances ne dispose pas de données à ce sujet. 
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1 i) Recettes fiscales moyennes par tête (revenu/fortune) des personnes 
physiques  (répartition en dix classes) avec nombre de contribuables et 
le taux moyen des impôts appliqué à ces classes entre tous les cantons 
suisses. 
Les tableaux ci-dessous ont été obtenus à l'aide des données réelles de la 
taxation 2001. Seul l'impôt cantonal est représenté. 

 

 

 
 
 
 
 
 

Impôt cantonal sur le revenu selon le revenu imposable, année fiscale 2001

Nombre de 
contribuables

Impôt moyen, 
en francs

Impôt moyen, 
% du revenu 

imposable
Impôt total, 

en francs

18'389           -                  -                    -                   
De 1 à 30'000       62'411           407                  2.5 25'397'914       
De 30'001    à 50'000       46'098           2'731               6.8 125'882'216     
De 50'001    à 100'000      72'485           7'257               10.3 526'022'641     
De 100'001  à 150'000      19'701           16'246             13.5 320'063'498     
De 150'001  à 200'000      6'179             27'196             15.9 168'046'888     
De 200'001  à 300'000      4'005             42'746             17.8 171'195'866     
De 300'001  à 500'000      1'956             75'199             20.0 147'088'995     
De 500'001  à 1'000'000    893                146'474           22.0 130'801'202     
Plus de 1'000'000 377                889'235           24.3 335'241'462     

Total 232'494         8'386               13.0% 1'949'740'681 

Tranches de revenu 
imposable

Sans revenu imposable

Impôt cantonal sur le revenu selon le revenu brut, année fiscale 2001

Nombre de 
contribuables

Impôt moyen, 
en francs

Impôt moyen, 
% du revenu 

brut
Impôt total, 

en francs

12'361           -                  -                    -                   
De 1 à 30'000       49'271           228                  1.4 11'232'452       
De 30'001    à 50'000       33'405           1'541               3.8 51'474'779       
De 50'001    à 100'000      74'327           4'836               6.6 359'425'912     
De 100'001  à 150'000      33'805           9'958               8.2 336'635'103     
De 150'001  à 200'000      13'219           16'094             9.4 212'740'238     
De 200'001  à 300'000      9'235             25'605             10.7 236'463'349     
De 300'001  à 500'000      4'257             45'849             12.2 195'179'450     
De 500'001  à 1'000'000    1'857             91'498             13.7 169'912'644     
Plus de 1'000'000 757                497'591           14.8 376'676'753     

Total 232'494         8'386               9.1% 1'949'740'681 

Tranches de revenu brut

Sans revenu imposable
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1 j) Nombre total des personnes morales et total des recettes fiscales 
(bénéfice/fortune) de celles-ci entre tous les cantons suisses. 

 Le Département des finances ne possède pas de données sur les recettes 
fiscales des personnes morales des autres cantons suisses.  

 A titre indicatif, au 31 janvier 2004, l’impôt cantonal 2001 des 
personnes morales s’élevait à 851,8 millions pour 23 533 personnes 
morales taxées avec 5 098 cas de non-taxables sur le bénéfice et sur le 
capital (cf. rapport de gestion 2003). 

 

Conclusion 

Au-delà des chiffres et tableaux qui figurent en annexe, et pour en revenir 
à la problématique de fond soulevée dans le préambule de la question posée, 
il convient en effet de souligner que le déséquilibre des finances publiques ne 
se résume pas à une crise des recettes. Il serait irresponsable, aujourd’hui, de 
miser sur des lendemains qui chantent pour éviter d’avoir à travailler sur les 
dépenses. C’est de ce côté-là que se trouvent les effets durables et 
structurants, permettant de viser un retour à l’équilibre. C’est d’ailleurs aussi 
dans cette perspective durable et structurante qu’intervient, il est utile de le 
rappeler, la démarche GE-Pilote et l’évaluation stratégique des prestations de 
l’Etat. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 Le chancelier : La présidente : 
 Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 


